
Mobilité

Projet études et stages  

vers le DEC

Démarches pour l’hiver 2022



Description du projet

En option

Janvier à juin • S4 (cours et stage)

• Validation du DUT

Été • Autorisation de travailler à plein temps

Août à

décembre

• Semestre optionnel de cours exigés pour

le DEC

• Passation de l’EUF (Épreuve uniforme de  

français)

• Passerelles possibles

vers l’université : cours  

de mathématiques et  

physique

Janvier à

mai/juin

• Résultats de l’EUF

• Validation du DEC

• Possibilité d’obtenir un permis de travail  

post-diplôme d’un minimum d’un an

• Passerelles possibles

vers l’université : cours  

de mathématiques et  

physique

• Reprise de cours pour  

le DEC, si nécessaire

• Reprise possible de  

l’EUF en mai

Récupérez le feuillet d’information et la grille des matières auprès  

de la personne responsable dans votre école.



Amissibilité au niveau cégep

DUT DEC Exigences particulières au DEC

Informatique Informatique
10+ en mathématiques de  

première ou mieux

MMI Intégration multimédia Expérience en développement Web

GEII/GIM Électronique industrielle
10+ en mathématiques et

sciences de seconde ou mieux

Une note de 10+ en français au Bac ou au DUT est exigée au cégep.



Admissibilité au projet de mobilité

❑ Avoir de bons résultats scolaires en S1 et S2

❑ Maintenir sa réussite en S3

❑ Être motivé et ouvert aux adaptations scolaires et  

culturelles

❑ S’engager à réaliser les étapes préparatoires et les  

démarches dans les délais

❑ Être sélectionné par son IUT



Le plus rapidement possible

(date limite 17 septembre)

1. L’étudiant candidate auprès du responsable de  

son établissement

2. Le responsable de l’établissement valide la  

candidature de l’étudiant

3. L’établissement transmet les nom, prénom, date  

de naissance et adresse mail de chaque  

étudiant à l’adresse international@cegep-

matane.qc.ca

mailto:international@cegep-matane.qc.ca


❑ L’étudiant se rend sur le site du SRACQ à 

l’adresse www.sracq.qc.ca

❑ Cliquez sur Étudiant international puis sur Citoyen  

français

❑ Sélectionnez le Cégep de Matane et votre  

établissement dans la liste Ententes de mobilité  

puis le formulaire correspondant au programme  

désiré (A veut dire Automne et H signifie Hiver –

votre cas)

Le plus rapidement possible

(date limite 24 septembre)

http://www.sracq.qc.ca/


Remplissez le formulaire et fournissez TOUTES les  
pièces suivantes en format pdf :

❑ Relevés de notes du lycée, du bac, du SI et du S2 du
DUT

❑ Acte de naissance avec le nom des deux parents ou  
livret de famille

❑ Page d’identification du passeport (ou preuve  
qu’une demande de passeport est en cours)

Lorsque toutes les pièces sont déposées, cliquez sur

Procédez à l’analyse et payez les frais.

Le plus rapidement possible

(date limite 24 septembre)



ATTENTION!!!!!!!!

Un dossier incomplet ne sera PAS traité!!!!!

Le SRACQ est un service regroupé  

d’admission pour plusieurs cégeps, son  

bureau est situé à Québec.

Besoin d’aide avec votre demande au SRACQ?  

admission@sracq.qc.ca

1 418 659-4873

mailto:admission@sracq.qc.ca


Démarches administratives

❑ Recevoir la lettre officielle d’admission du Cégep  

de Matane et bien lire les modalités  

l’accompagnant

❑ RAPIDEMENT, faire une demande de réservation  

d’hébergement en ligne à l’adresse www.cegep-

matane.qc.ca/services-aux-etudiants/residences-

logements/reservation/. 

❑ Les types de logements peuvent varier, il faut  

réserver tôt pour avoir plus de choix! ☺

http://www.cegep-matane.qc.ca/services-aux-etudiants/residences-logements/reservation/


Pensez au passeport !!!!!!

Si vous ne détenez pas de passeport

français valide pour la durée de vos 

études au Canada,

vous devez en faire la demande  dès 

que vous êtes sélectionné

par votre établissement français!!!



Démarches administratives

❑ Entreprendre les démarches d’immigration (CAQ,

permis d’études, permis de travail pour les  stages) 

IMMÉDIATEMENT!

https://www.cegep-

matane.qc.ca/international/etudiants-

internationaux/etape-

4_demarches_immigration/

Les étudiants qui n’auront pas obtenu toutes les  

autorisations nécessaires ne pourront pas  

entreprendre leurs études au Québec!

https://www.cegep-matane.qc.ca/international/etudiants-internationaux/etape-4_demarches_immigration/


!!!!!!!!!!!!!!! Important !!!!!!!!!!!!!!!

ATTENTION !!!
Des données biométriques sont exigées pour 

obtenir un permis d’études. Pour plus d’info : 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-

citoyennete/campagnes/biometrie.html

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/campagnes/biometrie.html


Ententes avec le Québec

❑ Passeport français = exemption des frais de  

scolarité (gratuit), sinon frais d’environ 5000 euros  

par semestre

❑ Nationalités française, belge, danoise, finlandaise,  

grecque, luxembourgeoise, norvégienne,  

portugaise ou suédoise = protection de la sécurité  

sociale gratuite (Info auprès de votre CPAM)

❑ Pour les Français : formulaire SE-401-Q-102 doit  

être rempli par votre CPAM



Plus d’info?

 Référez-vous au responsable de votre  

établissement en liaison avec le Cégep de Matane

 Une fois l’admission complétée au SRACQ, Anne  

Bernier vous accompagnera dans vos démarches

bernier.anne@cegep-matane.qc.ca

Au plaisir de vous accueillir!!!

Francis Turcotte, responsable

de l'international au Cégep de Matane

mailto:Bernier.anne@cegep-matane.qc.ca

